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Interpellation N° 966

Quid d'une garde médicale 24h/24h dans chaque district ?
Yves Gigon (UDC)  

En juin 2019, le Parlement jurassien a accepté de modifier la loi sur les établissements hospitaliers 
(LEH) en supprimant l obligation faite à l'H-JU de disposer de trois services d'urgences hospitalières 
ouverts 24h/24h et 7j/7j. Cette modification législative donnait naissance au concept cantonal de 
médecine
d'urgence et de sauvetage (CCMUS). Ce concept prévoit déjà un élargissement de la garde 
médicale généraliste de 20 heures à 22 heures pour mieux répondre aux besoins de la population 
pour les cas sans menace vitale.
Le 29 juin 2020, le Parlement jurassien a accepté la motion 1278 intitulée *Pour une consultation 
médicale permanente à disposition de nos concitoyens*. Le délai de réalisation échoit en janvier 
2022. Cette motion vise à assurer une garde médicale 24h/24h dans chaque district.

Au vu de ce qui précède, il est demandé au Gouvernement de répondre aux questions suivantes.

 Où en est le processus de réalisation de la motion 1278 demandant l'accès à une garde 
médicale 24h/24h dans les 3 districts ? Et prochainement, vu la venue de Moutier, dans les 
4 districts ?

 Quelle est l'attitude de la société médicale (SMCJU) dans les négociations en cours ?

 Peut-il garantir qu'une garde médicale 24h/24h sera effective dès janvier 2022 dans les 3 
districts ?

 Quelle est la position de l'H-JU dans ce dossier qui est un partenaire important ?

 A-t-il déjà pris contact avec l'hôpital de Moutier à ce sujet ?

 Peut-il affirmer qu'actuellement, dans l'attente de la réalisation de la motion 1278, une garde 
médicale généraliste jusqu'à 22 heures dans les 3 districts est effective et efficace ?
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Parlement jurassien
Groupe UDC Interpellation   _^_

Quid d'une arde médicale 24h/24h dans cha ue district ?

En juin 2019, le Parlement jurassien a accepté de modifier la loi sur les é+ablis-
semen+s hospitaliers (LEH) en supprimant l obligation faite à l'H-JU de disposer
de trois services d'urgences hospitalières ouverts 24h/24h et 7j/7j. Cette mo-
difica+ion législative donnait naissance au concept cantonal de médecine
d'urgence et de sauvetage (CCMUS). Ce concept prévoit déjà un élargissement de
la garde médicale généraliste de 20 heures à 22 heures pour mieux répondre aux
besoins de la population pour les cas sans menace vitale.
Le 29 juin 2020, le Parlement jurassien a accepté la motion 1278 intitulée *Pour
une consultation médicale permanente à disposition de nos concitoyens*. Le délai
de réalisation échoit en janvier 2022. Cette motion vise à assurer une garde mé-
dicale 24h/24h dans chaque dis+rict.

Au vu de ce qui précède, il est demandé au êouvernement de répondre aux ques-
tions suivantes.

Où en est le processus de réalisation de la motion 1278 demandant l'accès
à une garde médicale 24h/24h dans les 3 districts ? Et prochainement, vu
la venue de Mou+ier, dans les 4 dis+ric+s ?

- Quelle est l'at+i+ude de la société médicale (SMCJU) dans les négociations
en cours ?

- Peut-il garantir qu'une garde médicale 24h/24h sera effective dès janvier
2022 dans les 3 dis+ric+s ?

- Quelle est la position de l'H-JU dans ce dossier qui est un partenaire im-
portant ?

- A-t-il déjà pris contact avec l'hôpi+al de Mou+ier à ce sujet ?
Peut-il affirmer qu'ac+uellement, dans l'at+en+e de la réalisation de la mo-
tion 1278, une garde médicale généralis+e jusqu'à 22 heures dans les 3
districts est effective et efficace ?

Delémont, le 28 avril 2021 ou
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